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Budget 2016 : « gardons le Cap » !

Le vote du budget de la Commune est un acte 
important car derrière, ce sont les services aux 
habitants, les équipements de la Commune, les 
projets à venir.

C’est un acte difficile dans la période actuelle car à 
la fois, les besoins sont importants et les ressources 
se font plus rares.

Nous poursuivons année après année notre 
démarche : 
− Pas d’augmentation des impôts
− Entretenir notre patrimoine
− Investir dans de nouveaux projets
− Maintenir des tarifs abordables pour nos services 
municipaux
− Ne pas endetter plus qu’il ne le faut.

On le voit, derrière un budget, ce sont des choses 
extrêmement concrètes pour tous les habitants, et 
aussi un engagement dans la durée, pour notre 
Commune.

C’est pour cela qu’il nous faut « garder le Cap » 

Très chaleureusement.
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10 406 comme le nombre d’habitants de 
la commune en vigueur au 1er janvier 2016 d’après l’INSEE. 
C’est avec les opérations de recensement de la population 
menées chaque année, que l’INSEE permet d’obtenir toutes 
les statistiques sur les habitants de la commune.
Depuis le 21 janvier, Marie-Brigitte Piquot et Marc Vanmerris, 
les deux agents recenseurs, remettent les questionnaires 
aux 442 logements concernés par le recensement 2016 qui 
se termine le 27 février. 
Renseignements au 02 32 82 34 80 (Hôtel de Ville) ou sur 
le site www.le-recensement-et-moi.fr

Suivez toute l’actualité de la 
commune sur son site Internet 
www.deville-les-rouen.fr et sur 
www.facebook.com/deville.les.
rouen.officiel (     )info du mois
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( )entre nous

y Recensement militaire les jeunes nés en novembre, décembre 1999, janvier et février 2000 doivent se faire recenser 
entre la date d’anniversaire de leurs 16 ans et la fin du 3ème mois suivant à l’Hôtel de Ville, service «population», munis du livret 
de famille des parents et d’une pièce d’identité. Hôtel de Ville 02 32 82 34 80 
y Accueil de loisirs, vacances de printemps (du lundi 4 au vendredi 15 avril) inscription du lundi 8 février au 
vendredi 18 mars auprès du pôle inscription de l’Hôtel de Ville. Formulaire d’inscription téléchargeable sur le site de la commune  
www.deville-les-rouen.fr Hôtel de Ville 02 32 82 34 80
y Bourse communale accordée, sous condition de ressources, aux familles dévilloises dont les enfants sont scolarisés dans 
des établissements secondaires. Dossiers reçus au c.c.a.s., à l’Hôtel de Ville, de 8h30 à 12h30, du 1er au 19 février 2016. Pièces 
à fournir : livret de famille, justificatif caf récent, avis d’imposition ou de non imposition 2015 sur les revenus 2014, justificatifs des 
ressources des 3 derniers mois de la famille, quittance de loyer, certificat de scolarité, bourses nationales de tous les enfants à 
charge, rib. Hôtel de Ville 02 32 82 34 80 
y Collecte des déchets végétaux ne manquez pas la collecte mensuelle qui se déroule le mercredi 17 février. Reprise 
de la collecte hebdomadaire à compter du mercredi 16 mars. “Ma Métropole” 0 800 021 021

en bref !

info du mois

C’est le principe des contrats 
partenaires jeunes (CPJ) 
proposés par la commune 
en partenariat avec la 
CAF (caisse d’allocations 
familiales). La pratique 
régulière d’un loisir sportif 
ou culturel participe à 
l’épanouissement des 
enfants et des jeunes mais 
aide également ces adultes 
en devenir à trouver leur 
place au sein de la société. 
A travers le dispositif des 
«CPJ», la Ville veut donc 
favoriser l’accès aux loisirs 
et contribuer à corriger 
l’inégalité de cet accès pour 
certaines familles.
Une aide financière est ainsi 
accordée, sous condition de 
ressources, aux enfants et 
aux jeunes âgés de 6 à 19 ans 
pour qu’ils puissent pratiquer 
l’activité de loisir dont ils 
ont envie. En contrepartie, 
ces jeunes s’engagent à 
donner un peu de leur 
temps pour participer à 
plusieurs projets au sein 
de la commune. 
Cette année, les 12 
jeunes participent à 
trois «contreparties». 
En décembre, ils ont 
proposé deux séances de 
sensibilisation au tri sélectif 
aux enfants de l’accueil 

de loisirs maternel avec 
décoration de poubelles 
et animation d’un jeu.  
Ce mois-ci, une rencontre 
avec les aînés de la Filandière 
leur permet d’exercer leurs 
talents au cours d’une 
animation qui est suivie par 
un goûter préparé et servi 
par les jeunes. Enfin, en 
avril, les jeunes vont réaliser 
l’entretien de l’espace fleuri 
qui a été aménagé au 
printemps dernier par les 
précédents CPJ, à l’accueil 
de loisirs rue Thiault.  Ils 
vont également nettoyer 
les berges de la Clairette, 
un espace utilisé l’été par 
les enfants de l’accueil de 
loisirs.
Cette année encore, une 
réception se déroule 
à l’Hôtel de Ville pour la 
remise des contrats. Le 
mardi 2 février, les jeunes 
et leurs familles ainsi que 
les associations et structures 
accueillant les jeunes, sont 
rassemblés pour cette 
cérémonie conviviale. C’est 
à cette occasion que les 
enfants et jeunes se voient 
remettre leurs contrats par 
le Maire et le président du 
conseil d’administration de 
la CAF.

Jeunesse

Un coup de pouce aux loisirs pour 
un engagement dans la vie locale

Depuis mai 2015, il est possible d’apprendre 
des langues étrangères ou d’écouter de la 
musique en ligne via 2 ressources numériques 
mises en place par la médiathèque Anne 
Frank : Toutapprendre et MusicMe. Ces 
deux plateformes sont accessibles à partir du 
site internet de la médiathèque et s’adressent 
à tout le monde.

La plateforme toutapprendre.com permet de 
s’auto-former aux langues étrangères grâce à 
deux modules, l’un basé sur la communication 
orale et écrite, l’autre mettant à disposition 
des tests de langue par niveau.
MusicMe, quant à elle, permet d’écouter de 
la musique en ligne et propose un large choix 
de morceaux et de 
radios thématiques. 
Les abonnés  peuvent 
désormais accéder 
à cette ressource 
sur leur smartphone 
ou leur tablette via 
l’application MusicMe 
bibliothèques.

Les chiffres 2015 : 
72 comptes ouverts 
sur MusicMe
3487 écoutes (sur 
10 mois)
57 comptes ouverts 
sur Toutapprendre
291 heures passées 
sur Toutapprendre 
(tout utilisateur 
confondu) 
407 connexions à 
Toutapprendre (sur   
10 mois)

Tout abonné peut 
profiter pleinement 
de ces ressources 
en s’inscrivant au préalable. 
Inscription gratuite en ligne sur la 
plateforme ou sur place à la médiathèque.
Tél : 02 32 82 52 22
www.mediatheque-anne-frank.fr

Médiathèque Anne Frank : 
2 plateformes
numériques à connaître 

Culture
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Du vendredi 11 au vendredi 18 mars, la région va 
accueillir le 23ème Championnat du Monde Scolaire 
de Handball. 
Le tirage au sort des poules s’est déroulé le  
7 janvier dernier, au Kindarena. Les 39 équipes, 
représentant 22 Nations, savent désormais qui 
sont leurs adversaires pour les différents matches 
à venir. 
A cette occasion, 8 gymnases de la Métropole 
Rouen Normandie vont accueillir ces multiples 
rencontres, dont le gymnase Anquetil de Déville.
L’accueil des délégations va se faire le vendredi 
11 mars, avant le début des jeux, pour terminer 
avec la cérémonie de clôture le 18 mars à 18h, au 
Kindarena. 

Voeux de bonheur y Aïcha JAHA et Noureddine 
BEQQALI y Catherine PRÉVOST et Sylvain 
FEUCHERT y Catherine VAUCHÉ et Daniel BULTEL

Condoléances y Bernard THOMAS y Gisèle 
ROGER divorcée LESEUR y Andrée MAUDUIT 
épouse GAUCHET y Cédric BELLENGER y Antoinette 
HOMO épouse DIGIAUD y Marie MASSON épouse 
LEMAITRE y Patricia HUE y Aurélia VIGREUX y  

Alain VUILLAUME

( )entre nous

y plan neige en cas de neige et/ou verglas, voies principales et accès des bâtiments municipaux dégagés par les agents de 
la commune. Les riverains doivent nettoyer le trottoir longeant leur habitation, bacs de déneigements à disposition. Attention, le 
sable contenu est traité pour le déneigement. 
y Recensement de la population Marie-Brigitte Piquot et Marc Vanmerris sont les deux agents chargés du recensement 
de la population jusqu’au 27 février. Hôtel de Ville 02 32 82 34 80 
y Comptage d’animaux la Fédération Départementale des Chasseurs de Seine-Maritime organise une opération de 
recensement des populations de lièvres. Pour Déville, cette opération a lieu du 15 février au 15 mars 2016, entre 20h et 1h du 
matin. Les véhicules utilisés sont équipés de gyrophares de couleur orange ainsi que d’une pancarte “comptages d’animaux”.
y LES restos du cœur recherchent des bénévoles pour leur collecte nationale du 11 au 13 mars 2016. Déposez votre 
candidature au siège des restos du cœur de la région rouennaise (ad76a.siege@restosducoeur.com ou 02 35 03 02 76) ou 
directement sur le site : http://collecte.restosducoeur.org/
y Journee portes ouvertes de l’université de Rouen, le samedi 27 février, 9h30-17h, ouverture de tous les campus aux 
lycéens et à leurs parents. jpo.univ-rouen.fr

en
 b

re
f !

Les naissances et les mariages sont publiés dans le 
journal municipal sur accord express des intéressés. 
Pour partager un heureux événement ou pour tout 
renseignement, merci de contacter le Cabinet du Maire 
au 02 35 76 88 18 ou par mail, cabinet@mairie-deville-
les-rouen.fr

En avant pour le 23ème 

Championnat du Monde 
Scolaire de Handball

au fil de la vie

Sport

Dans la nuit du 4 au  
5 avril prochain, la norme 

de diffusion de la TNT va évoluer pour permettre la 
diffusion des programmes en Haute Définition sur 
l’ensemble des 25 chaînes nationales gratuites de la 
TNT, avec une meilleure qualité de son et d’image.
Si vous recevez la télévision par une antenne râteau : 
vérifiez que votre équipement est bien compatible TNT 
HD. Sinon, vous risquez de perdre la réception des 
chaînes après le 5 avril. Si vous recevez la télévision 
par câble ou satellite : renseignez-vous auprès de 
votre opérateur. Si vous recevez la télévision par ADSL 
(box) ou par la fibre : votre équipement TV est déjà 
compatible HD. Vérifiez sans attendre, et équipez-vous 
d’un adaptateur TNT HD le cas échéant ! 
Toutes les informations sur www.recevoirlatnt.fr ou 
au 0 970 818 818 (prix d’un appel local)

Etes-vous prêts 
pour la Haute 
Définition ?

décembre 2015
Télévision

Reconversion du site SPIE
Une réunion et une 
exposition publique ont été 
organisées de décembre 
à janvier derniers autour 
de la création de la zone 
d’aménagement concerté 
«ZAC des rives de la 
Clairette» et la reconversion 
du quartier SPIE. Cette étape de concertation a permis 
de recueillir les avis des habitants au sujet du projet 
proposé pour éventuellement le faire évoluer.
Ce projet est une véritable reconquête d’une ancienne 
friche industrielle aujourd’hui désaffectée. Avec la 
création de 120 à 150 logements (immeubles collectifs 
et maisons individuelles), c’est tout un quartier qui va 
être requalifié. De nouvelles voies de circulation vont 
être créées, tout comme des espaces publics (jardin, 
placette arborée), la rue Jules Ferry va également être 
élargie. 
Une attention particulière va être portée à la gestion 
des eaux pluviales avec la création d’un réseau 
enterré pour retenir l’eau dans la parcelle. Favoriser 
les vitesses réduites, préserver l’ensoleillement des 
maisons de la rue Jules Ferry, créer une éventuelle 
aire de jeux... sont des préoccupations des riverains 
à prendre en compte avant le lancement des travaux 
en 2017.

zoom sur...
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quelles dépenses 
pour la commune ?

( )dossier

Chaque année, la commune prend des engagements envers les 
habitants : ceux de maintenir la qualité des services qu’elle propose 
et d’entretenir le patrimoine existant. En 2016, le budget se voit 
encore diminuer suite à une nouvelle baisse des dotations de l’Etat, 
de près de 350 000 euros par rapport à l’an passé. Alors pour tenir ses 
engagements, la commune doit s’adapter et trouver des solutions pour 
minimiser l’impact de ce manque de moyens, et néanmoins porter de 
nouveaux projets.
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12 603 613 €, voici le montant du budget primitif 
de la commune pour l’année 2016. Il est réparti entre le 
budget de fonctionnement et le budget d’investissement.

Le budget de fonctionnement : il regroupe les 
dépenses courantes et récurrentes nécessaires au bon 
fonctionnement des services municipaux et à la mise en 
œuvre des actions décidées par les élus.

Le budget primitif est voté par le Conseil Municipal avant 
le 31 mars de l’année. Il retrace toutes les recettes 
prévisionnelles et la manière dont elles vont être dépensées 
au cours de l’année.
Le vote du budget primitif est aussi un acte juridique qui 
autorise le Maire à engager les dépenses et percevoir les 
recettes précisées dans le budget. A Déville, le budget est 
voté en janvier.

Comment le budget est-il réparti ? 

( )dossier

Petit rappel sur le budget de la 
commune Une bonne gestion des

dépenses pour de bonnes 
économies 

Malgré la conjoncture actuelle, et 
notamment la baisse des dotations de 
l’Etat, l’équipe municipale met un point 
d’honneur, comme chaque année, à ne 
pas augmenter les impôts locaux.
Toujours dans le souci de maintenir 
la qualité des services proposés aux 
habitants, avec une part significative 
d’investissements consacrée à l’entretien 
du patrimoine, des économies doivent 
donc être faites dans d’autres domaines, 
comme dans le fonctionnement et 
l’organisation des services de la 
commune.

Quelles sont les actions mises en 
œuvre pour dépenser efficacement et 
affronter la baisse du budget ?

En 2016, la commune s’est orientée 
vers une baisse de 3,6% de ses charges 
de fonctionnement. Ce chiffre découle 
d’une attention toute particulière pour se 
rapprocher des besoins réels afin d’éviter 
toute dépense inutile. Cela correspond 
à une stagnation des charges liées au 
personnel, un meilleur contrôle des 
commandes et de la mise en concurrence, 
une baisse des charges énergétiques 
grâce à une meilleure isolation des 
bâtiments, ainsi qu’à une réorganisation 
au sein des services afin qu’ils soient tout 
aussi performants malgré des moyens 
qui baissent.

zoom sur...

Budget de fonctionnement = 11 349 886 €

Produits des services et de gestion :  
789 250 €

Impôts et taxes :  8 085 865 €

Participations et dotations :  2 333 835 €

Autres recettes :  140 936 €

Frais de personnel : 6 883 416 €

Fonctionnement courant des services : 
3 483 293 €

Gros entretien : 73 120 €

Frais financiers : 300 000 €

Prélèvement pour investissement : 
610 057 €

Des contribuables,
chaque année, le Conseil Municipal fixe le montant des 
impôts locaux, soit 44,71% des recettes de la commune.
De l’Etat,
chaque année, l’Etat verse de l’argent aux communes pour 
leur permettre de faire face à leurs dépenses, soit 16,01% 
des recettes.
Des autres collectivités territoriales,
comme la Métropole Rouen Normandie, qui peut donner des 
subventions pour aider à l’aménagement des communes, 
soit 23,55% des recettes.
Des usagers des services municipaux,
par le biais des services payants, comme la restauration 
collective, les accueils de loisirs, etc., soit 5,11% des 
recettes.
Des emprunts,
que la commune peut contracter pour financer de gros 
projets.

Comment le budget est-il élaboré ? 

D’où vient l’argent de la commune ?

Nos moyens... ...leur affectation

Le budget d’investissement : se consacre 
aux opérations d’équipement d’envergure ayant 
pour objet d’augmenter la valeur du patrimoine de 
la Ville et d’améliorer la qualité des équipements 
municipaux, voire d’en créer de nouveaux.
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( )dossier

Budget d’investissement = 1 253 727 €

Fonds de compensation de la TVA : 
380 000 €

Subventions d’équipement : 189 865 €

Versement Métropole : 73 805 €

Autofinancement : 610 057 €

Remboursements d’emprunts : 300 000 €

Acquisitions foncières et grands projets : 
433 400 €

Investissements courants : 495 024 €

Autres : 25 303 €

Nos moyens... ...leur affectation

Fonctionnement 
général et 
opérations 

non ventilables
Subventions aux 

associations culturelles et 

sociales, personnel 

administratif

Sécurité et salubrité 
publique, cadre de 

vie et action 
économique

Achat de fournitures pour la 

propreté urbaine

Répartition du budget de fonctionnement par catégories
et exemples de dépenses effectuées

Les grands projets de 2016
Poursuite du projet de création d’une Maison des Arts 
et de la Musique   
Poursuite des acquisitions foncières dans le cadre 
de l’opération de requalification de l’ancienne usine 
Asturienne, et de la ZAC des rives de la Clairette, 
anciennement le site SPIE
Lancement d’un programme de mise en accessibilité et 
de sécurisation des bâtiments municipaux
Lancement d’études pour la rénovation de la piscine
Programme de maîtrise de l’énergie pour l’Hôtel de Ville
Travaux d’améliorations dans le cimetière
Acquisition d’un nouveau tracteur

Solidarité et politique familiale
Participation au budget du c.c.a.s

13%

7%

22%
15%

35%

8%

1 Exposition sur la  
reconversion du site SPIE
2 Démolition des bâtiments 
de l’Asturienne
3 Ancienne école Hélène 
Boucher, future Maison 
des Arts et de la Musique

1

3

2

Sports et 
jeunesse

Achats de matériel pour les 

accueils de loisirs

Culture
Médiathèque Anne Frank, 

Ecole municipale de 

musique, de danse 

et d’art dramatique, 

centre culturel Voltaire

Vie scolaire
Gestion des restaurants  

municipaux
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Retrouvez plus d’images sur le site Internet de 
la Ville
Le QR code est lisible à  
partir d’un téléphone 
portable équipé d’une  
application compatible. 
Il vous suffit de flasher le 
QR code ci-contre pour  
accéder à la galerie d’images 
du www.deville-les-rouen.fr

Traditionnel repas de Noël pour le foyer des anciens

Séance dédicace avec Alain Alexandre et Stéphane 
Cauchois, auteurs du livre Résistances à la médiathèque

Après un spectacle présenté aux parents, c’est l’heure 
d’ouvrir les cadeaux à la maison de la petite enfance

Distribution de colis de Noël aux seniors

Les traditionnels marchés de Noël : de la Filandière... ...et de la Paroisse de l’Eglise Saint Pierre

L’école municipale de musique, de danse et d’art 
dramatique a fêté ses 50 ans

( )retour sur images

C’est Noël aussi pour l’ALD basketball....

Mise à l’honneur des retraités, des agents et élues médaillés 
lors de la cérémonie des vœux au personnel municipal
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( )vie de la cité

Le beau spectacle de Noël du Relais Assistants Maternels

Atelier décoration de Noël à l’accueil de loisirs

Spectacle pour le Noël offert par l’ALD aux enfants des 
écoles

....et pour les amis rouennais des petits frères des pauvres

La Municipalité a présenté ses vœux aux corps constitués 
et aux associations à l’occasion de la nouvelle année

Dans quelques mois, 
plusieurs enfants de la 
maison de la petite enfance 
(MPE) s’apprêtent à faire 
leur rentrée à l’école. Aller 
à l’école, c’est découvrir 
un nouveau «monde» 
mais aussi les vacances 
scolaires ! Certains d’entre 
eux vont donc être amenés 
à fréquenter l’accueil de 
loisirs maternel. 
Pour les accompagner en 
douceur vers ce nouvel 
environnement, un 
projet passerelle entre les  
deux structures fonctionne 
sur deux journées des 
vacances scolaires, le 
temps d’une matinée et 
d’un après-midi.
Le vendredi matin de la 
première semaine, les 
enfants de la MPE, âgés 
d’au moins deux ans et 
demi, sont accompagnés 
par des référentes de la 
structure collective, pour 
une visite des locaux 

avec les animateurs 
de l’accueil de loisirs 
maternel. Ils participent 
aux activités préparées 
en amont par les deux 
équipes et partagent le 
repas du midi avant un 
retour à la MPE pour leur 
sieste.
La deuxième rencontre 
se déroule l’après-midi 
du jeudi suivant. Toujours 
accompagnés par les 
référentes de la MPE, 
les enfants prennent part 
aux activités du jour. Ils 
partagent le goûter avec 
les autres enfants et la 
journée se termine à 
17h. Les parents qui le 
souhaitent, peuvent venir 
récupérer leur enfant sur 
place et ainsi, rencontrer 
l’équipe d’animation et 
visiter la structure.
Les inscriptions des 
enfants concernés se font 
à la maison de la petite 
enfance.

Echanges intergénérationnels

Echanges et rencontres à  
l’accueil de loisirs…
…avec les tout-petits de la maison de la 
petite enfance

Des temps d’échanges 
sont organisés pour créer 
un lien entre les résidents 
du centre d’hébergement 
gérontologique «la 
Filandière» et les enfants 
des accueils de loisirs. 
Pour ces derniers, c’est 
l’occasion de partager, 
parfois de découvrir des 
valeurs humanistes. 
Ce projet est porteur de 
notions fondamentales, 
quelquefois oubliées, qu’il 
est important de cultiver 
et développer auprès des 
jeunes enfants. A travers 
ces échanges, les enfants 
découvrent des valeurs 
relatives à la personne et 
au respect des adultes. 
Ils peuvent comprendre 
et accepter la différence, 
l’évolution des âges, se 
sentir responsables. Ils 
apprennent la tolérance et 
la solidarité.

Pour créer des véritables 
moments de partages 
et des liens solides, 
c’est en petits groupes 
que les enfants et les 
aînés se rencontrent. La 
communication entre eux 
est ainsi facilitée et le 
partage de connaissances, 
de savoir-être et de 
savoir-faire, favorisé. Les 
animations (suivies d’un 
goûter) sont d’une durée 
plutôt courte pour capter 
l’attention des plus jeunes 
enfants et ne pas fatiguer 
les résidents.
Les activités sont 
organisées sous forme 
d’ateliers ludiques et/ou 
créatifs : après-midi jeux 
de société, bal de mardi 
gras, participation des 
résidents à la kermesse  
de l’accueil de loisirs, 
pique-niques en été...

… avec les aînés de la Filandière
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>> tous les mercredis 
et samedis
heure du conte
à partir de 4 ans, 
accès libre et gratuit
médiathèque Anne Frank
16h30, le mercredi
15h, le samedi

>> mardi 2	
randonnée 
départ 13h20, parking 
salle des associations

jeux nautiques  
de l’Usep
16h, piscine municipale

Signature des contrats 
partenaires jeunes
18h, Hôtel de Ville

>>  du mardi 2 au 
samedi 20
Exposition « carnet de 
voyage dans l’imaginaire 
indien »			 
médiathèque Anne Frank

>> mercredi 3
Mercredi des ados
jeux vidéo, sur inscription
15h, médiathèque Anne 
Frank

spectacle «Contes 
pour rêver» par l’école 
municipale de musique, 
de danse et d’art 
dramatique, réservé aux 
résidents
14h30, la Filandière

>> vendredi 5
assemblée générale 
du comité des fêtes
18h30, salle des 
associations «les rivières»

spectacle « Au pays 
des contes », par l’école 
municipale de musique, 
de danse et d’art 
dramatique
entrée libre et gratuite
20h, centre culturel 
Voltaire

>> samedi 6
randonnée 
départ 8h30, parking salle 
des associations

spectacle « Marcel 
et le rêveur et autres 
histoires d’Anthony 
Browne », pour les 4-11 
ans, entrée libre dans 
la limite des places 
disponibles
15h, médiathèque Anne 
Frank

handball 
Seniors masculins 1 / 
Gonfreville
20h30, gymnase Anquetil

>> dimanche 7
Basketball 
Seniors masculins 1 /  
St Denis Sanvic
10h30, gymnase Guynemer

spectacle 
« Paradéïsos », à partir 
de 3 ans, tarif unique 6 €
Réservation conseillée
15h, centre culturel 
Voltaire

>> mercredi 10
randonnée 
départ 13h20, parking 
salle des associations

Mercredi des ados
club manga, sur 
inscription
15h, médiathèque Anne 
Frank

>> samedi 13
quizz musical
14h30, la Filandière

>> mardi 16	
randonnée 
départ 13h20, parking 
salle des associations

>> mercredi 17
Mercredi des ados
jeux de société, sur inscription
15h, médiathèque Anne 
Frank

>> vendredi 19
spectacle 
« L’adversaire » 
20h, centre culturel 
Voltaire

>> samedi 20 et 
dimanche 21
Visite et reunion 
de travail avec une 
délégation de Bargteheide

>> lundi 22
assemblée générale 
de l’association Ensemble
18h, salle des 
associations «les rivières»

>> mercredi 24
randonnée 
départ 13h20, parking 
salle des associations

Mercredi des ados
projection vidéo, sur inscription
15h, médiathèque Anne 
Frank

conseil de creche
18h30, Maison de la 
Petite Enfance

>> vendredi 26
concert «La chambre» 
18h, médiathèque Anne 
Frank

>> samedi 27
marmothèque 
0 à 3 ans, sur inscription 
10h15/11h, médiathèque 
Anne Frank

tournoi du judo 
club 
13h30, Gymnase Anquetil

papothèque 
Familles de France
16h, salle des 
associations «les rivières»

>> dimanche 28
football 
ALDM1 / Grand Quevilly
15h, stade Blériot

Basketball 
Seniors féminines 1 / 
Bihorel 
16h, gymnase Guynemer

mars
>> mardi 1er

inscriptions 
au déjeuner de l’amicale 
des anciens travailleurs
14h30, salle des 
associations «les rivières»

>> mercredi 2
Mercredi des ados
jeux vidéo, sur inscription
15h, médiathèque Anne 
Frank

>> jeudi 3
spectacle  
«Lénine Renaud»
20h, centre culturel 
Voltaire

>> vendredi 4
spectacle « miroir 
d’elles»
18h, médiathèque Anne 
Frank

agenda

Les mercredis des ados sont des rendez-
vous pour les jeunes au cours desquels ils 
pratiquent différentes activités organisées par 
la médiathèque. Depuis cette année, une 
toute nouvelle animation leur est proposée le  
2ème mercredi de chaque mois :  
le club manga !
En plus des échanges et partages autour 
des mangas, six jeunes se sont inscrits pour 
participer au prix manga le plus important en 
France : le Prix Mangawa, (organisé par la 
librairie l’Ange bleu de Périgny, en partenariat 
avec des professeurs documentalistes, des 
bibliothécaires et des éditeurs).
Avec ce prix, les jeunes participent à un 
jury littéraire, souvent pour la première 
fois. L’occasion de «découvrir de nouveaux 
ouvrages et auteurs, de développer leur esprit 

critique, leur capacité à argumenter et à écouter 
l’autre». Les jeunes de la médiathèque ont donc 
pu découvrir les 15 mangas sélectionnés lors des 
premières séances du club manga. La séance 
du 10 février propose la poursuite de la lecture 
des titres sélectionnés et les jeunes vont aussi 
pouvoir imaginer un personnage de manga et en 
esquisser les traits. 
Le vote final a lieu le mercredi 16 mars, lors du 
club manga de la médiathèque, mais il va falloir 
attendre le 13 avril pour connaître la liste officielle 
des mangas lauréats. A cette occasion, des petits 
cadeaux et un « diplôme » du Prix Mangawa vont 
être remis aux participants par la médiathèque.
Parallèlement, plusieurs jeunes se sont inscrits au 
concours de dessin du Prix Mangawa pour illustrer 
l’affiche du concours 2016.

La médiathèque Anne Frank à l’heure manga !

( )rendez-vous

événement
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Hôtel de Ville
1 place François Mitterrand
BP 73
76250 Déville lès Rouen
Tél : 02 32 82 34 80 / Fax : 02 35 76 35 21
www.deville-les-rouen.fr

Horaires d’ouverture 
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h
le vendredi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 16h30
Permanences d’accueil
du lundi au vendredi jusqu’à 18h30 
le samedi de 9h à 12h

Police Municipale sur rendez-vous au 02 32 82 35 78

Les élus à votre écoute
Le Maire et les adjoints se tiennent à votre disposition et vous 
reçoivent sur rendez-vous à l’Hôtel de Ville. Se renseigner au 
Cabinet du Maire. 
Tél : 02 35 76 88 18 / elus@mairie-deville-les-rouen.fr

Dominique Gambier • Maire
Reçoit sans rendez-vous le vendredi de 10h à 12h  et sur 
rendez-vous
Mirella Deloignon • Maire adjointe chargée   de la réussite 
éducative et de la vie culturelle 
Jacques Maruitte • Maire adjoint chargé des affaires  
financières et des services publics extérieurs
Edith Hourdin • Maire adjointe chargée des seniors, des  
personnes âgées et des anciens combattants
Reçoit sans rendez-vous le mardi de 16h30 à 18h et sur 
rendez-vous le samedi
Robert Legras • Maire adjoint chargé du numérique, du  
commerce et des accueils de loisirs
Annie Boutin • Maire adjointe chargée de la petite enfance   
Jérôme Vallant • Maire adjoint chargé des bâtiments  
municipaux, des commissions de sécurité et d’accessibilité
Annette Boutigny • Maire adjointe chargée de la solidarité et 
de l’insertion
Mohamed Jaha • Maire adjoint chargé des affaires  
sportives
Reçoit sur rendez-vous le samedi
Xavier Dufour • Maire adjoint chargé de la valorisation de 
l’environnement urbain

(      )mairie pratique
Hôtel de Ville : mode d’emploi

à l’Hôtel de Ville

Conseillers Départementaux - Catherine Flavigny ou 
Bertrand Bellanger
Reçoivent le 1er samedi de chaque mois, de 10h à 12h
Tél : 02 35 03 54 19 - bertrand.bellanger@seinemaritime.fr

Députée - Valérie Fourneyron 
Reçoit le 2e jeudi de chaque mois, sur rendez-vous, 
entre 9h et 10h30. 
Tél : 06 81 64 86 05 - vfourneyron@assemblee-nationale.fr
Permanence parlementaire - 23 rue de la République 
Rouen - Tél : 09 71 57 11 54

Permanence juridique le 2e samedi de chaque mois, 
sauf pendant les vacances scolaires, de 9h à 11h

P.I.G. (Programme d’Intérêt Général de la Métropole)   
les 1er lundis de chaque mois de 9h à 11h 

ADMR (Association du service à domicile) Permanence le 
mardi et le jeudi de 13h30 à 16h30

UNA (Union nationale de l’aide, des soins et des services aux 
domiciles) Permanence le vendredi de 9h à 12h 

Mission Locale de l’Agglomération Rouennaise 
Accueil sans rendez-vous le lundi et le mardi de 9h à 12h.
Tél : 02 32 82 50 10

Permanences et consultations 

à la maison de l’animation

Le mois de février marque le lancement  
des préinscriptions scolaires pour l’année 
2016-2017. 

Qui ? Cette démarche concerne exclusivement 
les enfants qui vont être scolarisés pour la 
première fois en école préélémentaire (toute 
petite ou petite section), les enfants qui 
emménagent sur la commune et ceux qui 
étaient précédemment scolarisés dans un 
établissement privé.

Où ? Quand ? Le pôle inscription du service 
de la jeunesse, des écoles et des sports, à 
l’Hôtel de Ville enregistre les dossiers du lundi 
8 février au vendredi 18 mars 2016, de 8h30 
à 12h30 et de 13h30 à 17h (16h30 le vendredi).

Comment ? Le dossier de préinscription 
doit être retiré en Mairie ou téléchargé sur  
www.deville-les-rouen.fr
Plusieurs justificatifs doivent être fournis : livret 
de famille ou extrait d’acte de naissance de 
moins de trois mois, attestation de domicile, 
jugement de divorce ou documents du tribunal 
en fonction de la situation familiale. En cas 
d’hébergement : attestation sur l’honneur 
et justificatif de domicile de l’hébergeant.  
En cas de scolarisation précédente et 
d’emménagement sur la commune : copie du 
certificat de radiation. 
Pour toute demande de dérogation concernant 
les raisons professionnelles : attestation de 
l’employeur mentionnant les horaires de travail.
Pour toute demande de dérogation concernant 
le motif de la nourrice : copie du contrat de 
travail ou attestation.

Les affectations définitives dans les écoles 
sont établies selon un planning fixé par chacune 
des écoles à compter du lundi 9 mai 2016.

Renseignements : 
Hôtel de Ville - Pôle Inscription
Tél : 02 32 82 34 80

La rentrée 2016 se prépare 
déjà !

Vie scolaire



Sur la route des 
« VOYAGES IMAGINAIRES » ...

du mardi 2 au samedi 20 février 

Venez découvrir toutes les animations proposées dans le cadre du projet « Voyages imaginaires », porté par 
la médiathèque Anne Frank, l'école municipale de musique, de danse et d'art dramatique 

et l'expansion artistique (EALCN). 

Exposition « Carnet de voyage dans 
l'imaginaire indien » 

du 2 au 20 février 
Médiathèque Anne Frank

Entrée libre - Tout public

Spectacle « Contes pour rêver »
Mercredi 3 février à 14h30

La Filandière
Spectacle musical et théâtral réservé aux résidents.

Spectacle « Au pays des contes »
Vendredi 5 février à 20h
Centre culturel Voltaire

Entrée libre et gratuite

Lecture-spectacle 
« Marcel le rêveur et autres 

histoires d'Anthony Browne »
Samedi 6 février à 15h

Médiathèque Anne Frank
Spectacle pour les 4-11 ans. Entrée libre dans 

la limite des places disponibles.

« Paradéïsos »
Dimanche 7 février à 15h
Centre culturel Voltaire

Spectacle visuel à partir de 3 ans
Tarif  unique : 6€, réservation conseillée
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Pour plus d'informations
www.deville-les-rouen.fr


